		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire d’annuler en totalité le mandat 207 BJ 34 d’un montant de 56,59 € et de réduire partiellement (43,16 €) le mandat 145 BJ 23 d’un montant de 60,67 € émis à l’encontre d’ELECTRICITE DE France. La facture n°10197114561 du 09/04/2024, basée sur le relevé du compteur (réf. Acheminement 15162083932577), montre un trop versé de 99,75 €.



	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 22 avril 2024


Le Maire,

Gérard LIOT




MAIRIE 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
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